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Fiche n°1 : Qu'est-ce que la dyslexie ? 

Il s’agit d’une 
INCAPACITE OU DIFFICULTE ANORMALE ET DURABLE 

D’APPRENTISSAGE DE LA LECTURE 
 
 
 
Ceci en absence 
 

• De déficit sensoriel ou neurologique 
• De déficit intellectuel 
• De troubles du comportement 
• De troubles de la personnalité 
• D’inadéquation de la scolarité 
• De défaillance éducative 

Pouvant expliquer l’inaptitude à la lecture  
 
Cette inaptitude à la lecture relève de différents facteurs 
 

• Mauvaise conscience phonétique 
• Difficultés de conversion lettre/son 
• Difficultés de fusion des sons en syllabes 
• Difficultés d’association des syllabes en mots 
• Difficultés d’accès au sens 
• Difficultés de fixation visuelle  

 
Signes relevés 
 
Erreurs visuelles: 

• spatiales: confusions de lettres de formes voisines (m/n, d/b, ou/on) 
• Séquentielles: inversion de lettres dans une syllabe (par/pra, ver/vre, col/clo) 

 
Erreurs auditives: p/b, t/d, k/g, ch/j 
 
Substitutions de mots graphiquement proches ou sémantiquement proches 
(feuille/feuillage, cabane/maison) 
Elisions de lettres, de syllabes ou de mots (puie/pluie, chagnon/champignon, 
garde/regarde…) 
Altération  possible de la compréhension. 
 


